
Image not found or type unknown

Accident du travail attestation de salaire

Par choucan, le 26/09/2013 à 11:12

après un AT mon attestation de salaire doit elle être calculer sur une base de 35h./ semaine
ou bien sur39h./semaine car mon contrat de travail est toujours sur 169h par mois.?
je suis salarier dans le bâtiment

Par P.M., le 26/09/2013 à 14:09

Bonjour,
Sur l'attestation de salaires, ce sont ceux réellement perçus ou reconstitués qui doivent
figurer...

Par choucan, le 26/09/2013 à 15:51

Bonjour, mais plus précisément ?

Par P.M., le 26/09/2013 à 17:14

Je ne vois pas quelle précision je pourrais apporter surtout si vous n'émettez pas de demande
d'explication plus détaillée...
En tout cas, merci pour votre attention...
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